
 
 
 
 

 

Conditions générales de DENTIC® 
 
Les conditions générales d’utilisation de la marque collective DENTIC® prévoient entre autres les 
points suivants: 
 

- Adhésion à Swiss Dental Laboratories (ALPDS) 
- Ordonnance sur les dispositifs médicaux et protection du personnel 
- Conformité au règlement de la marque et à toutes les annexes du règlement 
- Taxe unique d'inscription et contribution annuelle périodique 
- Obligations de déclaration 

 


